Ce dernier questionnaire de l’année est un exercice consistant en une série de mises en situations réelles. Il vous est demandé d’analyser chaque situation décrite ci-dessous comme un membre de la commission qui juge les réclamations déposées par les clubs, de donner votre avis sur la décision à prendre sur chaque réclamation.
1) A 8 dixièmes de la fin de la rencontre, le score est de A 68/ B 71. L’équipe A tente un tir du milieu de terrain. Après que le ballon ait quitté les mains de A12, le signal de fin de temps de jeu retentit. Le ballon pénètre dans le panier, puis en ressort sans l’avoir traversé. Les arbitres, après concertation décident de ne pas accorder le panier à A12, et le score est entériné. L’équipe A dépose aussitôt une réclamation, par l’intermédiaire de son capitaine sur la validité du panier.

Quel sera l’avis du conseil judiciaire ?

2) Lors de la dernière minute de la rencontre le joueur A4 tente un tir au panier. Un coup de sifflet retentit dans la salle, de ce fait, l’équipe B cesse de jouer. A8 prend le rebond et dans la continuité, marque un panier. A la fin de la rencontre, le capitaine en titre de l’équipe B vient poser réclamation. Dans les rapports des officiels de la table de marque, il est bien spécifié qu’un coup de sifflet a été entendu. 

Que va décider le conseil judiciaire ?

3) A 10s de la fin de la rencontre, l’entraineur A demande un temps mort à la table de marque. 8s après, l’équipe B marque un panier. Le chronomètre de jeu est par conséquent arrêté. L’équipe A remet en jeu, et le signal de fin de temps de jeu retentit. Score final : A 82 / B  86.

L’entraineur A pose réclamation sur le fait que la demande de temps mort n’a pas été répercutée au moment du panier encaissé. Les arbitres n’ont connaissance de cette demande de temps mort qu’à la fin du temps de jeu. Ces éléments sont indiqués dans l’ensemble des rapports

Comment le conseil judiciaire jugera cette réclamation ?

4) Au milieu du 3ème QT, une faute est sifflée à B12 sur tir. 2 LF sont accordés à A6. Un changement est accordé à l’équipe A. Lors du 1er LF, le marqueur se rend compte qu’il y a 6 joueurs A sur le terrain. L’arbitre intervient avant le 2ème LF et régularise la situation, en faisant sortir un joueur A. Le capitaine en jeu de l’équipe B vient poser réclamation, sur le fait qu’au moment du 1er LF, il y avait 6 joueurs A sur le terrain et qu’aucune faute technique n’a été sifflée. Score final : A78 / B77.

L’erreur est confirmée dans les rapports, mais l’arbitre explique que l’équipe A n’a pas eu la volonté de tricher, que c’est une erreur d’inattention, et que de toute façon aucun temps de jeu ne s’est écoulé entre le remplacement et la découverte de l’erreur. De ce fait le 2ème LF, et la suite de la rencontre se sont déroulés normalement.

Quel serait votre avis au sein conseil judiciare ?
5) Après 2 minutes de jeu, l’équipe A tire au panier, le signal des 24s retentit, le ballon touche l’anneau. A6 récupère le contrôle du ballon. L’arbitre siffle une violation des 24s à l’équipe A, et donne une REJ à l’équipe B. L’entraineur A pose réclamation dès le 1er ballon mort qui suit. Score final : A58 / B 64. Dans les rapports, y compris celui de l’arbitre, il est fait état d’une mauvaise application du règlement, du fait d’avoir sifflé une violation.

Quel sera l’avis du conseil judiciaire sur cette réclamation ?
6) A la 4ème minute du dernier QT, l’équipe B marque un panier en contre attaque, alors que l’arbitre a sifflé une violation des 24s à l’équipe A. Mais par rapport à l’intensité du bruit dans la salle, l’aide arbitre n’avait pas entendu le coup de sifflet, il a laissé le jeu se dérouler. Au moment des faits, le score était de A72 / B75, dès le 1er ballon mort qui suit l’incident, le capitaine de l’équipe A pose réclamation. Score final A86 / B91. Dans les rapports l’arbitre explique avoir sifflé une violation des 24s, et l’aide arbitre lui explique ne pas avoir entendu le coup de sifflet et avoir laissé le jeu se dérouler. Les OTM, expliquent eux avoir remis le chronomètre et l’appareil des 24s en marche, sans que la remise en jeu ne soit effectuée.

Par rapport à tous ces éléments, quelle position pourrait prendre le conseil judiciaire ?
7) A 0,3 s de la fin du temps de jeu, le score est de A : 86 / B : 84. Une faute est commise par B8 sur A12. Le joueur A12 bénéficie de 2 LF. Sur le dernier tir de LF, A6 commet une violation, lors de son départ au rebond. Le LF est manqué(le 1er également), B4 touche le ballon, alors que l’arbitre avait sifflé la violation de A6.

Le chronomètre a été déclenché lorsque B4 a touché le ballon et le signal de fin de temps de jeu retentit. Les arbitres valident le résultat, le capitaine en jeu de l’équipe B pose réclamation.

Quelle décision prendriez-vous au sein du conseil judiciaire ?

8) A la 9ème minute du dernier quart temps, une faute antisportive est sifflée à B12 sur A4. A4 étant blessé, il est remplacé par A8. Le joueur A12 tire et réussit les 2 LF. La REJ est effectuée au niveau de la ligne médiane, et une faute est sifflée à A8. A ce moment précis l’entraineur B pose réclamation, sur le fait que le joueur qui a tiré les LF n’était pas le remplaçant du joueur blessé. Score final A : 62 / B : 60

Quelle analyse sera faite au sein du conseil judiciaire ?

9) A 6 s de la fin de la rencontre, suite à un panier encaissé, l’équipe A se voit attribuer un temps mort. A la fin de celui-ci, l’équipe B demande également un temps mort. A l’issue de ce 2ème TM, la REJ s’effectue derrière la ligne de fond pour l’équipe A. L’entraineur pose réclamation par rapport à l’endroit de la REJ, qu’il juge devoir effectuer au niveau de la ligne médiane. Score final A : 64 / B : 68

Quel est l’avis du conseil judicaire sur cette réclamation ?

10) Au cours du dernier QT, A15 est sanctionné de sa 5ème faute. L’équipe B bénéficie d’un temps mort et le joueur B6 est autorisé à entrer en jeu. A l’issue de la REJ, l’équipe B effectue un tir, celui-ci est manqué, et l’équipe A prend le contrôle du ballon. A ce moment, les arbitres s’aperçoivent que 6 joueurs de l’équipe B sont présents sur le terrain. L’arbitre arrête le jeu, fait sortir un joueur B, et décide de ne pas appliquer de sanction envers l’équipe B. Le capitaine en jeu de l’équipe A

décide de poser réclamation.

Quel sera l’avis du conseil judiciaire sur cette situation ?

11) A 4s de la fin du 4ème QT, A15 marque un panier à 2 points, et porte le score à A : 88 / B : 87. La REJ est effectuée immédiatement par l’équipe B, et les arbitres voient au même moment l’entraineur B réclamer très vivement un temps mort. Le jeu continu, et la fin du temps de jeu retentit. L’entraineur B pose réclamation, sur le fait que le TM réclamé ne lui a pas été accordé.

Dans leur rapports, les arbitres indiquent avoir vu l’entraineur B réclamer vivement un TM, mais sont dans l’impossibilité de confirmer si la demande de TM avait été faite avant que le ballon soit à la disposition du joueur chargé de la REJ. Le marqueur lui n’a pas vu la demande de TM, occupé à inscrire le panier marqué. L’opérateur déclare que la REJ s’est effectuée sans que le marqueur et le chronométreur n’aient le temps de répercuter la demande de TM. Le chronométreur déclare avoir vu la demande de TM, que lorsque la REJ a été effectuée.

Quelle décision prendriez-vous au sein du conseil judiciaire ?

12) A 2s de la fin du temps de jeu, A6 effectue un tir à 2 points, un joueur B touche l’anneau en même temps que la fin du temps de jeu. Le ballon ne pénètre pas dans le panier. Score final A : 92 / B : 94. Le capitaine A pose réclamation sur le fait qu’un joueur B a touché l’anneau, empêchant ainsi le ballon de pénétrer dans le panier. Les rapports des arbitres précisent que l’intervention sur le panier a eu lieu après que le ballon ait touché l’anneau et qu’il s’en éloignait.

Quel est votre avis au sein du conseil judiciaire ?

13) A la 8ème minute de la dernière période, le joueur B13 commet une faute offensive. L’aide arbitre accorde 2 LF à l’équipe A, car l’équipe B a plus de quatre fautes d’équipe. A ce moment l’entraineur B quitte sa zone de banc, proteste et se permet d’attraper l’arbitre par le bras. Il est sanctionné d’une faute technique. Quatre LF sont alors tentés par l’équipe A. Les 2 premiers en réparation de la faute personnelle sont manqués, et les 2 suivants sont réussis. Avant la REJ au milieu de terrain, les officiels se concertent, et décident d’annuler les 2 premiers LF, attribués à tort à l’équipe A pour une faute offensive de l’équipe B. Le capitaine en jeu de l’équipe B, pose réclamation par rapport à cette situation, avant que la REJ au milieu de terrain soit effectuée par l’équipe A. Score final : A 74 – B 68

Quel est votre avis au sein du conseil judiciaire ?

14) Lors de la dernière minute du 4ème QT, l’équipe A bénéficie de 2 LF. Entre les 2 LF, l’équipe B effectue une demande de temps mort auprès des officiels. Le dernier LF est réussi, mais le TM n’est pas répercuté par les officiels. Suite à la REJ l’équipe A commet une faute personnelle. A ce moment, le capitaine B pose réclamation sur la non répercussion de la demande de TM. Score final : A 88 / B 82 Les rapports des officiels de la table de marque confirment que le TM n’a pas été communiqué auprès des arbitres.

Quelle décision prenez-vous au sein du conseil judiciaire ?

15) A la dernière minute de la rencontre, l’équipe B mène 88 à 85. A12 tente un tir à 3 points, l’appareil des 24s retentit, le ballon tape l’anneau, A 5 effectue une claquette, et à cet instant l’arbitre de queue siffle alors que le ballon pénètre dans le panier.

Les arbitres se concertent et valident le panier. Le capitaine B pose réclamation par rapport à la validation du panier, alors que l’arbitre a sifflé, car son équipe a cessé de jouer. Score final A 91 / B 88. L’ensemble des rapports décrivent la situation de façon identique.

Quel est votre avis au sein du conseil judiciaire ?

16) A la 2 ème minute du 3ème QT, B12 prend un rebond, A6 provoque un contact sur B12. Ce contact provoque une sortie du ballon. Aucune faute n’est sifflée, mais l’arbitre redonne le ballon à l’équipe B.

L’entraineur A conteste la décision, et demande une explication à l’arbitre. Celui-ci justifie sa décision, par rapport au contact non sanctionné. L’entraineur A pose de ce fait réclamation, car aucune faute n’a été sanctionnée, et que la REJ devait donc appartenir à son équipe. Score final A 102 / B 104. Tous les rapports confirment la situation décrite.

Quel serait votre décision au sein du conseil judiciaire ?

17) Lors du dernier QT, B8 tente un tir à 3 points, le ballon rebondit sur l’anneau, est touché par B4 et pénètre dans le panier. L’arbitre accorde le panier à 2 points. Toutefois, lors de la REJ consécutive au panier marqué, l’arbitre arrête le jeu, afin de consulter son collègue et les officiels de la table de marque, concernant une intervention illégale du joueur B4 sur le panier. Celle-ci étant confirmé lors de l’échange, il décide d’annuler le panier, et le capitaine B pose réclamation, par rapport à l’annulation du panier. Score final A 56 / B 54 Tous les rapports confirment les éléments précédents.

Quelle sera la décision du conseil judiciaire ?

18) A la fin du 2ème QT, un marcher est sifflée à A6 au milieu du terrain. Juste après, le signal de fin de période retentit. Les arbitres, après consultation décident de ne pas faire jouer le temps restant (environ 0,5s). Le capitaine B vient poser réclamation sur le fait que la durée légale du QT n’a pas été respectée. Score final A 75 / B 66. Le chronométreur confirme, dans son rapport que le chronomètre ne s’est pas arrêté malgré son intervention, et qu’il estimait le temps restant à 0,5s.

Quel serait l’avis du conseil judiciaire sur cette situation ?

19) A 2 s de la fin du temps de jeu, A6 bénéficie de 2 LF. Au moment où le ballon est lancé à A6, la table de marque intervient pour une demande de temps mort de l’équipe B. Simultanément au coup de sifflet de l’arbitre, le LF est exécuté, et réussit par A6. Les arbitres se concertent, annulent le LF, et accordent le temps mort à l’équipe B. L’équipe B pose réclamation, au motif que le temps mort n’a pas été accordé au bon moment, ce qui prive l’équipe d’une REJ au milieu du terrain. Score final A 66 / B 63 Tous les rapports reprennent l’ensemble de ces faits.

Quel serait votre avis au sein du conseil judiciaire ?

20) A 8s de la fin de la rencontre, B12 réussit un panier. Lors de la REJ, une faute personnelle est attribuée à B4 sur A8. Les arbitres accordent 2LF à A8. Le capitaine A proteste, et suite à un échange avec les arbitres qui maintiennent leur réparation, pose réclamation, revendiquant que cette faute devrait être antisportive et que le règlement n’a pas été respecté. Score final A 88 / B 91.

Dans les rapports, les deux arbitres précisent « que le ballon était dans les mains du joueur chargé de la REJ, lorsque la faute de B4 a été sifflée ».

Quelle devrait-être décision du conseil judiciare ?

